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ROTE

DE LA COLLADORATIOX.

TiR reproduction do docinnonti? ruliitifi* ù l'histoire

intiinu du pays fait partie du i)rograniino quo les

fondateurs des Soirées Canadiennes avaient trac6,

dans le prospectus do cette publication. Dcji\ depuis

assez longtemps, lo récit, dont le titre se voit do

l'autre côté do la page, était destiné li inaugurer

l'accomplissement de cette promess^e.

Ce compte-rendu d'un procès politique en Canadft

Bc lie, d'une façon fort intéressante, aux événements

d'une époque importante de notre histoire : de fait, il

jette un "grand jour sur l'étude do cette période

de nos luttes nationales qui coïncide avec le

renversement de l'ancien ordre de choses en France.

Quand on analyse les précautions prises par les

autorités, dans le procès de l'infortuné McLane, la

cruauté de la sentence et le solennel barbare do son

exécution, on est à mémo de juger des terreurs qui

agitaient les gouvernants, dans ces jours de sérieuses

épreuves que notre brave petit peuple a supportées

avec autant de courage que de sagesse.
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Vv (locuiiuMit, niijonrd'lmi pou connu, reproduit

întô^^nilurncnt, a niissi un certain intérêt littéraire :

on y voit le taire du temps, et on y remarque It-s

expédients nnxfiuelrt on avait reeour», i)our rendre

dans lu lunjçue t'ran(;ai?>e toutes ees expressions étrnn-

gèreu, et ëouvcnt étranjçes, du langage judiciaire

anglais.

11 n'y avait pas longtcTnpp, i\ la date de ce document,

que notre langue était sortie victorieuse d'une

lutte, dont l'enjeu n'était rien moins que son existence

légale dans le pays.

McFiane, étranger, malheureux, victime de son

imprudence et d'actes certainement coupables, mnis

encore plus victime des défiances des autorités ù

l'égard de la population du pays, McLano avait les

sympathies des canadiens français. Plusieurs do nos

compatriotes, sans calculer pour eux les conséquen-

ces, curent le courage d'entourer le prisonnier de

soins et do consolations avont et pendant son procès :

ils eurent la charité de rendre à ses restes les devoirs

de la sépulture. Il ne faut pas oublier que l'accom-

plissement des froides cérémonies de cette triste

sépulture n'étaient pas sans quelques dangers, pour

ceux qui eurent la noble pensée de s'y dévouer.

Il ne sera pas sans intérêt d'ajouter les quelques

petits détails suivants, pour compléter la narration de

cet événement, dont on parlait souvent encore, il n'y

a pas bien des années.

L'exécution de McLane eut lieu au pied des

glacis, en dehors de la porte Saint-Jean. Les terrains,

I
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•iwijii»n' tiiii^ti-_-.
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mijourdMiiii <>eeii|iéit i>ur rt'tuIiliHsnnont des I''ivrc*

(lurt Kcolcs ChrctiLiiiU'H ut pur euliii «Icm 8<i'ur« do

Cliurlti', tonimiout ultu'n wvii; les gluein, \ytVH 1a côte t\

Cuton, uti viiHte elinrnp qui fut lu téiiiuiu du uuttu

ucùiic.

iiC ciulavru nuitilû de McLuiiu iiviiit été ubundon-

né Hiir lu lien du rexécntiun, un cunfurniité <lu

)ii Huiitoncu portée. IMui» lu soir, quutru citoyens

respectiihlua, qu'il Iftut nuniiuur }M\rcu <piu eelii fuit

honneur ù leur» non)», MM. Chuluu]), Lnliberté,

(hiuvrcuu ut liurbeun, allèrent ureu«er une foBso, ù

l'endroit niûnic, et y déposèrent lu cadavre.

Près du trunto ans plus tard (un 182.5), une fille do

McLane vint à Québec, pour réclamer les rcstcB

do son père ut leur faire donner une sépulture plus

consolante pour sa piété filiale- Ce fut M. Frunçois

Ronuiin, citoyen connu et respecté, lequel avait

montré beaucoup de conunisération jwur lu pauvre

McLane, qui conduisit la fille au lieu où le corps du

père avait été déposé. Cet endroit répond aujour-

d'hui à l'extrémité Est de la Rue Richelieu, près les

glacis, entre la cour des Sueurs de Charité et l'angle

nord de l'Ecole des Frères.

Le nommé Jilack, qui joue un si triste rôle dans

cette affaire, ne se releva jamais du mépris qu'il avait

inspiré par sa fourberie délatrice : une espèce do

malédiction semblait s'être attachée k lui ; il mourut

dans une profonde misère à peine soidagée par la

froide pitié du public.
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PROCES DE DAVID M'LANE, &e.

Vciulrctli lo 7o du Juillet, ^ t\ «cpt liouivs <lu matin,

lu PriHoiiiiiur tut ui\é à lu JtuiTo, et les nunis <1ch petits

Juréb furent uppelléf». Onze finvnt reensés de la part

de la Couronne, et vin;;t quatre par le Pribonnier.

Les Messieurs Huivunts prêtèrent hernieiit :

Juliu lUaekwoud, James Irvinu,

John Crawford,

John Painter,

David Munro,

John Mure,

John Joncs,

James Orkney,

James Mas«)n Goddard,

Henry Cull,

Ilobert ^[orrogh,

George Symes,

Lo Greffier de la Cour pr^'sentn le prisonnier aux

Jurés, sur rindictement trouv6 contre lui, mii con-

sistoit en deux principaux chefs—L'un poi.r avoir

conspiré la mort du Roi—l'autre pour avoir passé

dans le parti des ctmemis du lîoi. Sur chaque chef

il fut produit (quatorze Actes ouverts, dont la subs-

tance est connue suit, et qui sont les mêmes pour les

doux chefs :

(1) Que le prisonnier, fit le projet, avec divorees

« 1797 (N. de la C :)
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(icTMoiincrt iiu.'oiiiiiU'M, <lo Bdllii'itcr le» tiiiirtniH du

Uoi dVnvaliii' lu Pruviiico :

("2) (ju'il BuUicitu U>s eiiiK'iitlti (Iti Iloi dViivuhir lu

Pruvinco :

(.*î) (iu'il consj»iru nvcc Ion l'imrmis »lii Ri»i ù l'xciter

unu rûhullioii iluiirt lu Pi-oviiicu :

(4) Qii'il con8|>iru uvoo tlivornuiî pcrwnuics iiicoii-

mu'9 i\ luder et iissl'^tt'r, ut h Hi'duiru K'^ HiijotK du lîoi

polir nidrr et ivwistLT le;* eiiticinirt danH luio lnvusidu

do lu Province :

(5) Qu'il cxcilu et Holllcita divers sujets du Roi à

Rejoindre duns lu rébelliou préméditée, et i\ a»»ii4ter

l'ennemi dun» Tinvasion projettéc :

((») (Ju'il excita et sollicita diverses personnes

{iiV'tant point sujelê) i\ élever une guerre contre le

Roi dans la Province, et i\ assister l'ennemi dantr

l'invasion projettée :

(7) Qu'ii cet effet il en<?agea réellement phisieurs

personnes :

(8) Qu'il fit le projet, avec d'autres, d'introduire

des armes et munitions dans la Province :

(9) Qu'il prit des connaissances sur la disposition

des sujets du Iloi cnvere le gouvemcnicnt, daiiR

l'intention d'en informer l'ennemi :

(10) Qu'il prit connaissance de la force de Mont

réal, et des moyens par lesquels cette ville poun-ait

t'tro investie par l'ennemi, dans l'intention de le

communiquer aux ennemis :

(11) Qu'ayant les informations et les connaissances

mentionnées dans les deux derniers Actes ouverte
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ciilcMUH, il liiMMu lii Province, niiu tlVii Étt'ro part à

rfiinc'ini.

(12) Qu'il rvuU'tx «Litm lu Provitici', <'luiulL'8tincmcnt

Hnm lo nom frint (lt< Jiicub Fi'lt :

(l.'J) Qu'il Ut lu projet do prcnilro pnr Htirprieu le»

fortificutionri et lu pirnihon de U\ cité du Québec ; do

faire iiiuiiRuerer inliuniaincnient Ioh HUJi'tH du Koi, ut

du livrer lu ville entre len nuiins de l'eMnenii : et

(14) (^ue dauii eurt vuch et cutt intentiouH il untra

duurt lu cité de Québec, le 10 do Mai dernier.

L'indictenu'ut fut ouvert |)iir Mr. Cakox,

L'AvcM AT ukn/;uai. H'étt^ndit nu lon^ Hur lu enri du

prisonnier : Il dit, que lo devoir do lu ebarge, qu'il

avoit l'bunneur de tenir hous lo gouvernement do Sa

Majesté, l'obligcuit ù soutenir rindictemcnt «lui vcnoit

d'être ouvert
;
que cet indictemcnt cburguoit lo pri-

fionnier du crime le plus grnnd 8ur lequel un corps

do Jurés canadiens pût rendre un verdict, et dcnmn-

doit, de ceux qui étoicnt nonnnés, lu plus sérieuse

attention, tant rapport aux iutérùts de la Coui-onno

qu'à ceux du prisonnier. Il dit, qu'il sontoit, d'une

manière très sensible, ce que la situation do son

office exigeoit de lui, et il désiroit pouvoir s'acquit-

ter de son devoir, aussi bien qu'il étoit certain que IcB

Jurés s'acquitteroient du leur ; car, quelque fut leur

verdict, il étoit convaincu qu'il fcroit ce que la

Justice de la cause dicturoit. Il exposa alors que

rindictement eonsistoit en deux principaux chefs,

qu'il observa former deux différentes espèces do

trahit i—d'avoir conspiré la mort du Koi, et d'avoir

iftiiri#jlfl(Wflili[iWiiliavaiiiÎMia
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prirt li> parti (II! Mci uniHMiiU ; i|iii ttMiti<« deux rtaictit

totiili'oM Miir raiicii'ii Mtatiit (lu la 2.'^ d'Kwani III ;

i|U(> la traliÎMoii ôtait iliittiiif^iicc «lu toiiM \vh aiitrva

criiiicH, i|ui (^«'iK'ralriiieiit. parlant) roiiitiHtaiciit dan*

PArto «lu criiiiirifl, taiidiit i|m! la traliHoii coiiHiRtait

<latitt i'intoiitiuii, eu qui avait t'ait iiaitri! In nôccKHitû

ilw» Ac'ti'H oiivrrtH, atiri di» prouvor rintentlon tral-

troMo. l/L'nti'iidutiK>iit liiiiiiain iu> pouvait jn^^'r du«

(>|K'ratiuuti de TiMprit (pU' par \vs actioUM du <Mirprt ; ot

• c'ôiait i-n (fonsiMpu'Meo nur la preuve ipi'il ufl'rirait,

dfrt dillércntit Aiten ouverte»* eitén dauti l'IndieteMieut,

que len Juré'H «levaient former leur opinion et diVider

lii lu pririonnier était -tHUipnldo o\\ non euupnMe. Il

reeapitula alor» le^ ditlëruutrt Aetett unvertit danti

l'aecuHation, dont il d«>nna une ample explication
;

observant «pi'iU se ré«lui«<alent ù ceci, «pie lo prihon*

nier avait t'ait totit en son pouvoir ptuir exeiti-r uno

rCbelIion, et asëistcr la ll«.''publi<pje de Franco dans

le projet d'envahir lo Caïuxdft, tt de d«!î]>oKer Su

Majejt«j du (Jouvernement du la Province—et quo

•cette intention <\v prisonnier n'était pas fiiiidement

une adhérence unx onncniid du Koi, mais uno conH]>i>

ration de sa mort
;
par ce que la mort politi<pic ou

civile du Souverain, de même que sa mort naturelle

entrait dune» le «liapositii du statut—tenter de détruire

l'existence politique du Koi, était nue tentative non

seulement pour détruire le Sonveiarn lui-uiême, mais

pour anéantir la constitution de son gouvernement
;

quelques grands donc, et quelques abominables quo

fussent tous attentats contre la perëonne du lioi, lo
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(rime (11! fiMiHpiror lu iIeMtrii«'ti«iii |K»litiipi<>, rtiut diiti..

imt cmiMMiiiciiiM'ii, nippurt i\ In Hocictô, ^*pi1oiiiciit

atroce. Il ilif (pte «il* vucm iri'taii'iit pum'iId courlni'u

que II' Prinumiirr ^«fiilt coiipalilc, pur (•(•(|u'il riait

ucciiMii (lu lu trulilKoii coiiiplifiui'e, cliur^t't (Iuiik

riiiilictciiicnt ; «iiks juA(pi*ti ce «pi'il l'iit proiivi' »|iril

('tait coupable, il avait ccrtiiiiictiici.t droit ù tout eu

(pii pouvait taire pr(>uiiu'r hoii inuocciicc ; mais il rv

croyait JuHtitii's eu appcllant rnttcntinti dot .Turcs hur

In Hituatirtn où aurait vtô la Province, bi rattciitat

iuiputi'i au pri-oiiiiicr eût réu^si eu [lartie- Viw

8Usp(>usi^i)U de tous les droits civils, les liorrcursi de lu

guerre, et l'attente jounialit're de ipichpu* cliose

encîore plu» funeste en auraient (''té les consiMpum »s

in(!'vital)lej»— ISfais, dit l'Avocat Géiu'ral, " Si ù !a tin

" l'entreiirise eût été couronnée de succi-s, nos projuié-

" té'H, non vien, et co qui est encore d'un plus grand

" prix, riieureuso Constitutitm de notre pays, t<»ut co

" (pio riionitne peut i»riser dans la pociété civile, tout

" eo (pli nous uttaelie ù notre existetic»; ; nous-nu''in(M,

" no» meilleures et nos plus proches eoimcxlojis, notre

" (fouvernemont, notre Religion, cette Liberté judi-

" eieuse, dont nous non» glorifions comme sujets

" Britanni(iues, tout aurait été laissé i\ la merci de la

" République Kran(;oise—Je laisserai aux sombres

" nnnalles de la Iîéptd)Ii(pie i\ définir cette merci :

" c'est h\ qu'elle est gi'uvée en caractères ineffaçables,

" pour riiorreur et l'exécration de la postérité, dans

" le sang de leur souverain légal, dans le sang de leur

" noblesse, dans le sang de plusieurs milliers de leurs

i

!
â

h
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" citoyens los plus honnêtes et les plus innocents."

Il observa (iu'il étftit généralement supposé, ^ue le

prisonnier était étranger—sujets des Etats-Unis—mais

que ce n'était d'aucune importance—que toutes j)er-

Bonnes dans la Province devaieiit une allégeance, soit

naturelle soit locale ; et quiconque manquait au

devoir de l'une ou de l'autre, devenait coupable do

Trahison—que considéré sous un point de vue légal,

cela ne formait aucune distinction. Si nous étions

trahis, soit par un sujet ou un étranger, l'injure faite

au public était la même—Il tomba alors sur les

témoignages qu'il avait dessein de produire ; disant,

que, pour ce qui était do la guerre, il n'oflrirait point

do -preuve, parcequo c'était un fait publiquement

connu—mais qu'il appellerait six témoins pour

appuyer le restant des allégués dans l'indictement.

{ici rAvocat Général cita ce qui pouvait être ptouvé

par ]Villiam Barnard, Elmer Cushing^ François

Chandonet, Thomas Bai' rfieldj Charles Frichctte et

John Black } mais comme ces témoins prouvèrent tout

ce qu'il dit alors, nous croyons inutile de le repéter,

ayant dessein de donner la substance de leurs déposi-

tions respectives.)

Il exposa alors, les différents faits qui avaient été

jugés Actes ouverts de trahison, posant pour principe

que toutes mesures qui manifestaient une intention

traîtresse, devaient être regardées comme; tels—Il dit

qu'il n'était point de son ressort de citer la Loi dans

le cas présent (quoiqu'il crût co point parfaitement

établi), que les Jurés recevraient cette information

%
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truno autoi'itô bien plus 6Icv^(c et plus ccrtiviiio, mais

4u'il 8^invteruit ù la char^o aussi sagu que savante,

qui avait été donuéo aux grands Jurés à Touverturo

de la Cuui', dans la<piullu uno intention dV'Xcitur les

onneniis du Itoi ti envahir ses Etats, suivie de Tentréu

uetuellc de la partie dans ees états, afin d^ieeoniplir

son intention, était déelarée Haute Trahison—«'t dans

laquelle aussi des mots joints à des faits étaient recon-

nus témoignage légal de trahison. Il observa que

c'était li\ des ))oints de Loi incontestablement établis,

ot très applicables au cas du Prisonnier.

Après (|uelqu':iutres observations, L'Avocat Géné-

i*al * conclût un discours de deux heures, en ces mots :

" Je me flatte de pouvoir mettre devant vous des

" preuves claires et convaincantes de tous les Actes

*< ouverts chargés dans l'indictement ; et si uno d'elles

" seulement est établie par deux témoins, ou que

" deux le soient par un témoin chaque, dont les

" témoignages seront dignes de foi, l'évidence sera

" suffisante—Le Prisonnier n'aura plus droit aloi*8 t\

" la présomption de l'innocence : le crime do Haute

" Trahison sera prouvé contre lui, et votre verdict,

" suivant le serment que vous avez pris, et pour

" remplir le devoir que vous devez à Dieu, à votre

'• Souverain et à votre pays, doit être qu'il est

*' Coupable, en la manière et dans la forme qu'il est

" accusé par l'indictement.

* M. Sew ell (N. de la C :)
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Témoins i'ouk la Couronni;:.

William Barnard—Déposa, qu'il était tlo Montrca),

sujet Bi'itanuii[uo, qu'il vit le Friâonnler pour la

prumiùru fois sur la lignu de la Province en Juillet

1790 ; le Prisonnier lui dit qu'il débirait avoir une

conversation set/èto avec lui ; étant seuls, le Prison-

nier dit :
" J'ai quelque chose d'importance à vous

" communiquer, c'est un secret ; eu le disant, je meta

" ma vie entre vos maina" il ajouta, qu'il pourrait

paraître singulier pour un étranger en apparence de

s'adresser de la sorte, mais qu'à la vérité, le témoin

n'était point étranger au Prisonnier
;
que le Prison-

ni ?r avait fait plusieurs recherches à son égard, et

qu'il lui avait été recommandé d'une manière

particulière, comme un lionnne à qui on pouvait se

fier
;
que cependant le Prisonnier demandait une

promesse solennelle que le témoin ne divulguerait

jamais ce qu'il avait à lui dire, ce que le témoin

promit—Il dit donc qu'il était venu là dans la vue

" d'exciter iine révolution dana le Canada" qu'il

avait besoin d'aide dans la Province, et pressa le

témoin de prendre une part active dans l'affaire, ce

qui ne manquerait pas de faire sa fortune, à quoi le

témoin refusa et le laissa—Quelques jours après le

témoin refusa de nouveau, le Prisonnier le fit ressou-

venir de sa promesse, de ne point divulguer ce qu'il

lui avait dit, en l'assurant qu'il serait protégé, s'il

gardait son secret—En Novembre dernier, le témoin

vit de nouveau le Prisonnier à La Prairie, près de

Montréal—^le Prisonnier alors lui dit, que les choses

1'
,y .

.—
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avançaient i\ grands pas, que l'on pouvait dt'jîi

regarder co pays coinino conquis
;
qu'une flotte et

une armée Fran(;ai8cs seraient dans la rivière an

printemps à bonne heure, et il le pressa de reclief do

prendre une part active, mais le témoin déclara qu'il

n'en feroit rien ; alors le Prisonnier lui demanda s'il

voulait s'engager t\ sonder les esprits du peuple, et à

lui faire connaître ceux sur qui on pouvait se fier, et

que s'il voulait, ainsi que l'informer du lieu où étaient

déposées les richesses du Séminaire et des principaux

négociants de Montréal, i\ tout événement il serait

protégé ; sur cela le témoin lui dit qu'il réfléchirait
;

le Prisonnier le laissa bientôt après. Le témoin dit

qu'avant sa dernière conversation, il avait donné

infonnation des vues du Prisonnier à Mr. M'Oord, un

des Magistrats à Montréal ; et, que par son avis, il

avait paru acquiescer à ses oftVes dans la dernière

entrevue, voulant par cette condition obtenir une

information plus ample de ses intentions—mais que lo

Prisonnier ne parut point satisfiiit, et lui dit en

partant, qu'il ne lui communiqueiait rien do plus,

jusqu'à ce qu'il eût entrepris de l'assister.

Etant transquestionné par Mr. Pyke, Conseil pour

le Prisonnier, le témoin dit, qu'il n'avait point reçu, et

qu'on ne lui avait promis, ni qu'il attendait du Gou-

vernement ou de qui que ce soit, aucune récompense

quelconque, pour paraître comme témoin dans ce Pro-

cès—Que le prisonnier lui av.it dit qu'il était sujet des

Etats Unis, mais que de sa propre connaissance, il no

pouvait dire s'il l'étoit ou non.

"-saiscî*?-.
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Elmer Cuahîng—Déposa qu'il était sujet Britanni-

que, qu'il avait connu lo Prisonnier depuis onze ans,

([u'il le vit chez lui à Montréal, en Novembre dernier,

qu'après lui avoir exprimé quelque crainte sur la

loyauté des Canadiens, lo Prisonnier demanda à lui

parler on secret ; ils se retirèrent dans nnc chambre, ou

le prisonnier, après lui avoir dit qu'il avait un secret

à lui communiquer dont la révélation lui coûtcroit la

vie, exigea do lui un serment de garder lo secret, quo

lo témoin prêta, après une bien longue conversation

—

le Prisonnier rinlbrma qu'il était employé par Mr.

ADKT le ministre François i\ Philadelphie, pour secon-

der le projet d'envahir le Canada au printemps, avec

une flotte et une année do 10,000 hommes
;

qu'il tira

de son portemanteau une paire de soullicrs, entre la

semelle d'un desquels il y avait un papier signé " adet"

que ce papier était un certificat contenant qu'ADKX

étoit intéressé dans les affaires de famille du Prison-

nier—Le Prisonnier lui dit que cela le convaincrait

qu'il était employé par la République Française, et

quo s'il était écrit dans un style obscur, c'était pour

empêcher qu'il ne fût une preuve contre lui, en cas

qu'il fut pris—Il lui dit qu'il s'en alloit alors à Phila-

delphie pour communiquer à M. Adet les informations

qu'ils avoit déjà, et que probablement il partiroit

de là pour Fra.ice, et reviendroit à Philadelphie,

mais que pour le certain il visiteroit le Canada au

printems.—Il lui dit que l'objet était d'attaquer

Québec et Montréal dans le même tems, et que le Gou-

vernement de cette dernière place lui étoit promis

—

I
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avoit visitée dniiB toua los i>oiiit8, et qu'il avoit trouvée

commander la ville entièrement—il dit que leur dessein

étoit de Bo saisir be tous les 1)icns entre les nuiins de

ceux qui seraient contraires à leurs vues, pour payer

les dépenses do l'expédition, et en premier lieu de »'a«-

aurcr des Prêtres et des iiersonna^es d'influence dans la

Province—qu'à la vérité le sort de ceux qui ne seroient

point favorables à leur cause serait malheureux
;
qu'il

avoit engagé dans ce i>lan plnsieurs personnes résidant

près de la ligne de la Province, et qu'elles a voient

entrepris d'enrôler chacune un certain nombre d'hom-

mes, que les armes et munitions pour ces personnes et

pour autant de Canadiens qui voudraient se joindre,

seraient fournies de France par la voie des Etats Unis

de l'Amérique—11 sollicita alors vivement le téinoiu

de prendre une part active dans l'affaire, lui promet-

tant une commission dans le service François, ou toute

autre récompense qu'il pouvroit demander ; le témoin

refusa son oifre— il le pressa alors de s'engager à tirer

des informations de l'état du pays, et de les lui com-

muniquer de tems à antre jusqu'au printems ; ce que

le témoin lui refusa aussi ;
" voulez vous donc dit le

" Prisonnier, vous engager à faire vos efforts pour

" tenir les Canadiens tranquilles pour le présent
;

" l'opposition qu'ils font maintenant à l' Acte des che-

" mîns est prématurée et tout à fait nuisible à nos inté-

" rets ;
" le Prisonnier voyant que le témoin refnsoit de

l'assister en aucune manière, le conseilla de réfléchir

sérieusement sur ce qu'il avoit dit, ajoutant, " vous

.,

' *%

'--Vrt '•*'«»5ii«f*~
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" pouvez compter que eo pays est déjà conquiw" ; il lui

dit alorb du bo ressouvenir de sou serment et de garder

le Beerèt
;
que s'il ûsuit le divul^er à qui que ce tjoit,

la perte do sa vie eu seroit la peine iinniédinte.—Jo

crois ," dit-il ,
" d'après réflexion, que >ou8 accepterez

" mon oft're, et il est probable que quelques i)errtonnes

" vous seront envoyées durant l'hiver, pour eonverrier

" plus amplement avec vous : si quelqu'un est envoyé

*• il vous dira qu'il est venu pour parler avec vous, sur

'• des affaires de Famille.^^ Le Prisonnier laissa alors

la Chambre, et le témoin n'eut point d'autre couver-

eation avec lui

Etant transc][uestionu6 par Mr Franeklln, aussi Con-

seil pour le Prisonnier, il dit, qu'il avoit informé lo

Gouvernement des projets du Prisonnier, en Novembre

dernier—Qu'il n'avoit point reçu, et qu'on ne lui avoit

promis, ni qu'il attendait aucune récompense quelcon-

que pour son témoignage—qu'il avoit toujoui*s cru

que le Prisonnier étoit suiet des Etats Unis,

François Chandonet—Déposa, qu'il était siijet do;î

Etats Unis d'Amérique. Qu'il y avoit environ ouzo

mois qu'il connût le prisonivier pour la première fois-

—

Il le vit près de la ligne de la Province au commen-

cement de l'hiver dernier. Le Prisonnier demanda t\

lui parler en particulier—Ils sortirent ensemble, et le

Prisonnier l'informa qu'on l'avoit roconnnandé à lui
;

qu'il avait quelque chose de la dernière importance à

lui communiquer, mais il dcnwndait une promesse

de garder le secret. Le témoin refusa ; mais lo

prisonnier observant qu'il supposoit que le témoin nje

*.:«=;»—- ^ .^^^.=?»^;^Ls!xL.^
.Tj»^-^*»» - araw* wg-lilhlÉM I
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cîiirclu'ruit point à lui «")ti'r lu vir, il coiitimin : il «lit

al(»rK un tejiioiii (ju'il c'toit omplnyô luii* lii lîi'piiMifim;

Frun(;oiw' jiour allor vu CjuukIii, afin «le tnter le poiil

aux liabitiiiits, ot siivoir «'ils otninit bit'ii ou mal

«lirtposÔM fil t'iiveiu' (lu (touvt'rnenu'ut ; <^u'il avait été

dajw lu Provint i', et croyait f[uc l'on iKUuroit ])t'rriua-

diT un içrand nonibi'u (les luiMtantH à rejoindre dauH

une révoluti(jn. Il souliaitoit (pie le témoin voulut

raK(*ister dans cetti; cnti-cprise. Il lenuiniua que lo

témoin s'en allait résider à St. Iîéi;if*»ur le lleuve saint

Laurent ; fju'ayant dessein de taire passer secrètement

dans le lias Canada, au printenis suivant, une «|uantité

d'ainiesot de munitions tant par le fleuve Suint Lau-

rent que par le Lac Chaniplain, il croyait ([ue l'on

pourroit cacher le tout dans des radeaux de bois— il

ajouta que l'on pourrait encore en introduire dans lu

Province une grande qiumtité dans des cages de bois

de cbauliage, i)ar la rivière Chatcauguay, et «pu; eo

flioyeu serait le iiujins suspect, parce qivo Ton

prondroit ces cages comme venant du Haut Canada :

" votre situation", dit le Prisonnier, " convient beau-

coup aux objets que j'ai en vue". Le Prisonnier alora

l'informa, qu'il avait un frère qui s'en venait sur le*

ligncis avee une grande quantité de marcbandise*

sèches, qui seroient vendues ])our acheter une quantité

do provisions, qtic l'on tiendroient i)rêtert pour

l'occasion ; et que le magasin de son frère lui seroit

bonne excuse (au prisonnier) pour aller et venir. Lo

prisonnier sollicita le témoin de prendre part dans

ratfaire, ce que cependant il refusa ; sur quoi le

'^
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priHtumii'P ohhorvu, " qu'il ou était tVu'Iié, ot quo i»i

lo ti'iuoiii (livuljLj'uuit lu couversatiou fnii n'ôtnit

pjiKHC'c t'uîr'uux, il {\{i Prisiiunior) no pouvoit éviter

" d'otro i»cu(lu."

Lo lônioiu iiyaut otô tniusquostionué, dit qu'il ignu-

roit ni lo Prirtonuior était Hujot AtiiéricMiiu ou non ;quo

pour hii, il était Canadien de nainsanco, qu'il laissa lu

Province on 1770, ot qu'il était un sujet naturalisé des

Etats Unis.

Thomas J}uUcrJield—(\\t qu'il étoit HUJot des Etats

Unis de l'Amérique—Il vit lo prinonnier pour la pre-

mière fois à Swanton, dans lo Vennont, on Kovenibns

dernier : il dit au témoin qu'il «voit un secret à lui

dire, s'il no vonloit point le révéler
;
qu'il avait été en

Canada pour tâter le poul aux hid)i tante, et apprendre

s'ils 80 sonlevoroîent contre lo Gouvernement An<j:lai8
;

qu'il croyait qu'ils n'avoient besoin que d'une

personne t\ leur tête. Qu'il était enq)loyé dans cotte

affaire par Mr. Adet, le Ministre François, et qu'il

s'en allait le trouver à Pliîladelphio, pour lui faire

part de ce qu'il avait appris. Qu'il avoit un nombre

d'amis en Canada, sur l'o8(piels il pouvoit compter. Il

dît qu'il croyait que l'on pourroit surprendre la garni-

son de Québec, et que si cela pouvait s'efToetuer, le

pays seioit bientôt conquis. Qu'il se proposoît de faire

entrer dans le Bas Canadsi un norftbro d'hommes des

Etats Unis, par le moyen des radeaux, et sous d'autres

prétextes. Il engagea le témoin de se joindre avec lui

dans l'entreprise, à quoi il consentit. Le Prisonnier dit,

en partant, qu'il revienJi'ait au mois d'Avril suivant.

%»* .i*.:...
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Qno vow lo viti<,'t d'Avril lu l'riisomiit'r ri'vlnt ùSwiin-

toii : Il BMitt'oriim du tOinoin, s'il (\ii iu'inimiifr) uvoit

('td dc'couvH'i't, t't s'il courrait dcn ri8(|uo en alliint eu

(.^inndn ; (|uu le Prirtuiiiiier téiiioi^tiu «es eraiutes Hur

eu sujet, et dit au témoin qu'il n'irftit [uAni, juh<iu';\co

qu'il eût vu un nunuiié CliarleH Fneliette,Caiuidien, qui

demeurait i>rè8 de St. Jean, en Canrdn ; (|n'il envoya

le témoin eherelier Friclictte, et qu'uprèn l'avoir vu et

h'ètre entretenu avee lui, il rértoliit do partir pour

Quéliee
;
qu'en partant il dit au iémoin, que l'olijot

do 8t»n voyage était do voir s'il était possible, et quels

étoient les nu>yenn do prendre pnrbur]>ribe la j^arnisou

do Qtiébee. Le témoin, daiiB le cours do l'examen,

dit qu'il (lo témoin) avoit été en paye deiaiis lo

moment qu'il s'étolt engagé avee lo Prisonnier, en

Xovendjre dernier.

Ayant été traus([ue8tionné, il dit qu'il croyoit lo

Prisonnier un wujet des Etats
;
que pour lui, il avait été

arrêté à St. Jean, dans lo mois do Mai dernier, su;* soup-

çon de Ilaulc Trahison, et qu'il éioît encore soos garde.

Charles Fricheiie—vit lo Prisonnier pour la preniièro

fois à St. Jean, en Juillet 1790. Le Priéonnier demanda

à lui parler en particulier ; il lui dit quo son nom éotit

David M'Lane
;

qu'il avoit quelque chose d'impor-

tance à lui dire, et exigea un serment do garder lo

ficcret, que lo témoin prêta. Il demanda au témoin do

lui procurer un certificat sigué do six Canadiens, à

l'effet suivant—" Que les Canadiens étaient mécon-

" tents du Gouvernement Anglois, et désiroient d'être

" sous la Rcpubliquo Françoise." Le témoin dit qu'il

.•I

Mi
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tio rÎHrjnoroit \)m ù «K'-nmiidiT un tt?! cortificiit. Lo

IVisiitiiiu-i' lui (IciMunilii )\ ullrr avec lui ù l*liilu<l(>l|>lii(%

v* «Iclu h'il ^tait mViNsiiir»', on Fiuiict) ; lo ti-moin

rt'CiHii. Il vit «If )i<((iv(«iiii !»• Prifoiiiiior, vu Avril

«ItTiiiir, «laiirt Venuoiit, yrin do lu li^'iio «U; lu Prnviiu'O.

Iliitti'rtit'Ul vint ohcirher lo ti'iiu)iii,(<t le nicim clioz lo

l'i-i-onniiT, fini oût uvcr Ini nne lon;;no converuntinn
;

vt W ti'inoin Ini uvunt dit, ()n'il croyoît qn'il ponvoit

ulliT en HÛri'tô en Cunnda, le IViHonnier l'enpijçea,

]»onr raeeoni|>ajjner jn8(|n'ù (^nùbec. Ils partirent,

])asM''retit dunx lu nnit le fort de St. Jean, et continuî-

U (^nél) le eh de Irroute v

Poste, niaÎH par la cAto du Sud. Lo Prirtonnîer, dit,

<iu'il avoit (k^sein do caeher son non», «t ordonna an

témoin de l'appeler Jacoh Felt. A saint Nieolas, prèa

do (Québec, lo prisonnier lui demanda s'il croyait les

Canadiens murs pour une révolution ; et après quel-

(pi'autro conversation, il ajouta, qu'il était général

dans lo service de la République Françoise, (^u'il était

alors on routo pour Québec, et avoit formé le projet

de prendre cette garnison ]>ar suri»risc, ce qu'il croyoît

praticable. Que cinq cents hommes armés de |>îqiios

do bois, durcies au fou avec des ])ointe8 do for,

pourraient l'cftectner, en suivant ses directions. Qu'ils

traversèrent do Saint Nicolas au Nord du fleuve St.

Laurent, i\ environ deux milles audessus do Québec
;

que lo Prisonnier se tint caché dans lo bois près de

Tance des mers, et envoya lo témoin dans la ville

pour quérir un nommé Mr. Black—ce qu'il fit. Que

JJlack et le prisonnier curent une longue conversation

irilll'lUti'i»''!!*
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ciiHciiiMo, Hiir li'ii iiioveiiii «l'exciter iiiu; révoltitinn et

(le {ti'i'inlt-e (jii< l>(>e par Hiirpriitu; «jne itiuek |ii!rpiiii(la

le l'riMoiiiiierirentrer (luiih (Québec ttnr lu brune, et «lu

rt'Mtor elle/, lui

—

Q\w le prirtuimit-r piirU*. «l'ulH.nl h'y

opjMiKer, iiiuin «pi'ù lu fin y eonnentit, et promit «le H*y

reluire le wtir uvee le téiu«>iii. ^fr. IUu«'k len liiiM«u

alorx, et le témoin c<»n«liii»it le priKonnier 1«> même soir

dinm (^u<!;l>o<; et juhqiie eliez Mr. lUuek.

John /Il((cl', J'j'uii'i'— Ktuit eliez lui hux^ue Kriclutto

vint le tr«)uver et lui olIVir «len Ixmh «le ehéne; niairt

Aprèii un peu de tem>t, il «lemuiulu x\ lui parler en

parti«!ulier ; étant neul avec Krieliette, celui-ci, aprèu

quelque (;(»nversati«>ii, lui (lenumda s'il ét«»it ce ^Fr.

Hlaek ([ui avoit été emprisonné par le (îouvernement

en 17H4 ; le téni«>in répondit qu'oui
;
peut-on bo lier

Bur vous lui dit Fricliettt', d'un ton expressif? le témoin

ayant répon«lu dans ratllrimitive, Fricliette lui dit, qu'il

étoit envoyé «le la ])urt d'un général Kran<;oi8, alors

dans le Ihms près de Tance des mers, i>our lui «lire qu'il

déniroit le v«»ir—et (ju'il le e(»nduirait à lui : l<j t( nu)in

crût devoir y aller jxMir découvrir qui étoit ce içénérnl

Fran«;(»in, et «|uelK étoient ses phins ; il y consentit donc

et fut conduit })nr Fricliette jusqu'au boisprî-s del'anco

des mers, où il tr«»uva le prisonnier, qui s'excusa de la

liberté qu'il avoit i)risc do l'envoyer chercher ; et après

avoir «>bservé que le témoin avait probablement été

informé do quelques unes de ses vues par Fricliette, il

lui dit

—

^^qti'il était mortijic de voir un grand peujjla

" gémir sous la Tyrannie d*Angleterre,
^^—et ajouta

" mon ohjet est d^ôierle Gouvernement IJriiannifjuedu

t
3
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" eônt.'in nt t?i t Aiuttô/tiiy I.« tt'iiioiii (Iciiminla j>ur

<[iu>Ifi niovi'iiK ; rtiti' (|iioi l(> priMMiiiiirr ttt i^niiiploili'tikil

11*1111 pliui t[\\"\\ avait t'ontin «roxcitcr lun OainuliciiM i\

l>riiitlro l«w armcH contre \i\ (}<mvt'n»oim»iit ; il |>i*nj»o-

Hoir traluM'tl <li' jfiif^iM'r «jiuîltjiMN |uM'HomK'»<«riril1ui)uci»,

et li k'tir ai<K', «Ttn j diirvolr traiitiTH ; »jiii' ci'ux-el

Hcroiciit joiiitM par tin (^raiitl !if>iiiI)ri<()('ji\(>M>;M;ji;iH(lant

lo-* Ktat-* l'iiirt «le .rAiin''ritiuo, «jul oiitriToiout ilaiN la

Vroviiict) wtUM «litréroiitH pri'trxttM, avant nii certain

Jour ([iii Boroit a[>ii()ititô ; qiiNinu |>nrti(> doM nrnuM

ëornit du;» pi([tK>4 di< liiiit picdri do liMigitutir, nveo

dos pointes do for— il dit, «pi'il croyoît «juo l'un

ponrmit htirprcndrc la ^arni.;<>n de (JnélM-e, et (|nor«)ii

pourrait i>r(»ndro di'H luertiiron pour distrihiuT aux

troup('^lde^i licpietir» inêU'eH de Laudanum— W d'il (ju'il

nu voidoit point ûtor I:v vio i\ nn neul, hI un )>ouvait

l'éviter—" iiiai-* en niènio touis," dit il, " pour rameur
" <le la poHtûrité, (|uicf»nrjnc fera résistaneo, doit, siic-

" conibor" le [»risonnier alors lui dit, «juMl avait lairts6

Mr. Adt't le septième Avril, qui partoit aui«sitôt pour

FraiR'c, afin d'obtenir un (îertain nombre do troupes

Franeoiiscs, néeessaire pour coopérer dann la llévqlu-

tion ju'ojettéo
— *" Le Ministre espagnol est aussi do

" conccîi't avec nous," dit le prisonnier, " mais Adet

" est riionnne d'affaires, l'Espagnol est un Fat"—lo

témoin jtis^ju'alora eonmiissoit le prigonnier eouble nom

de " Jaeol» Felt ;" maii il lui produisit une lettre d'un

nommé Mr. Ifunsdoiy qui le recomnuindaifc au témoin

BOUS lo nom du Colonel David M^Lane^ qui se trouva

être le nom du Prisonnier—Dans le cours de la
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conviT'taiinii K> pripourM^T dit, ' *w* iMHiirrz pctif rfru

|M'i»m'r (|iu! j< -iii' ymm fttmr IVnlri'pri*»» <|iu' j'ai
(t

i<

" iiiuiiiti'nurit ilU' no vcii-l |H»lijt fiiiploycr il?i vuiix

it
jçi'iiônil"—le ti'nHiiii jurMundii le j>rUuimi«'r «h* vinîi'

on vill«* ù lu )iniiii>, et K> \i\\*m ihuii* i>tre ( Htuluit <'lii>/.

lui pur riiclii tt(>, loiwpio lu niiif vinidrait. I.i*

tûnioin i>n urri\aiit t*n ville, dotma inroiniulioit i\ un

Ma^çUtrat do oo »jul hVtolt jmM^s it lo iniconnli'i* fut

Arrôtô dauH ita iiiai/wti le iiu'nit' huir.

Ayant ôtô trauj«fiiU"<tiouni'', il clit i[\\r ku Icttio d«î

Iliiiindon («iu'il ni«»nfra) nVloit HÎiinditncnt «[u'uno

Icttro d'utruiri'!*, ('(tnc*i'i*riant dox la^in do conHtruc'tion.

Ilcrman WHjhm /ii/fand, /''ninr, Sirt ctnirc *îu

{loitvcrnrur Gcnirul—<U'iH>.>*a, «^u'entrc! onzi- licunBot

niiniMt lo 10 do Mai, il avait ro(;n uiio dôpu-ition taito

pnr lo dornier tônioin (Mr. HIiiclO oontoiumt on

Bubstanoo, lo tvnini«^na};o «^u'il vouait do roiidn*
;
par

In'ilU'Ilo il apprenait <iuo M^Imuc oti»it dans (^nélieo
;

— il on donna aii->-itôt ooniniinii('ftti(*>n au (îonvonioin-,

par lo8 ordres du (|Uol il fut lo faire arrêter avec un

potit nondtre de soldats; il lo trouva au lit olicz Mr.

Bluok dans le fuuxLour^': il lo réveilla et lui demanda

quoi étoit Pon nom : lo i)risonnior répondit (ju'il bo

noninniit Fdt : lo témoin lui dit (pril avait onteiulu

diro quo sou nom était M'Lane : le pri»onnier aflînmi

do nouvonu (^u'il se nomniolt Fdt, ot que lo témoin go

trompoit. Il fut aussitôt oondiiit à lu {^rando <;arde,

où lo témoin lui demanda son ari^'ont ; un sac fut

produit contonaut, suivant l'opinion du témoin, cont

*n*-
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Boixiintu piiistivs ;
'* dont la plus jj^raiulo partie était

do8 pièces (lo Is 3. le témoin voulant hii donner un

reçu, lui demanda en quel nom il le l'eroit ; le

Prisonnier répondit " Jaeob Felt,"— il lui donna un

reçu de l'argent trouvé »ur Jaoob Fdt, autrement

Duvid M^Lane,

Ayant été transquestionné par Mr. Pyke, sur la

conduite du Prisonnier, lorsqu'il fut arrêté, il

répondit, qu'elle avait été parfaitement décente et

recueillie.

L'Avocat Générât, informa alors la Cour, qu'il

avoit plusieurs autres témoins, qui étaient présents
;

mais comme le cas étoit mainteuaiit parfaitement

établi, qu'il clorrait l'évidence de la part do la

Couronne.

Le Prisonnier fit sa défense en personne.—Il

observa, qu'il scntoit bien qu'il y avoit une nue

épaisse audossus do sa tète, mais qu'elle so dissiperoit

bientôt en pluie légère—il dit qu'on avait eu pour lui

toute l'indulgenco possible, et qu'il était reconnaissant

à la Cour de lui avoir permis ainsi qr'à son Conseil

de parler—'il se flattoit de pouvoir maintenant

expliquer ce qui paraissoit contre lui, {Ici le

Prisonnier se tourna du côté de Vaudience et

paraissait préparé à lui adresser la parole , mais le

Grand Juge f Vinterrompit^ en lui disant que la Cour

écouterait avtc plaisir tout ce qu'il avait à dire en sa

défense, mais qu'il devait s'adresser â elle / le

Prisonnier s'excusa ci continua.)

* Il n'y avftit réellement que cent quarante piastres.

t M. OsG'îod (N- de la C ;)

'^^'''tif.. tim»
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Il (lit qu'il trouvait néces.siurc de donner un nbrégô

du sa vie
;

qu'il avait été Marchand ù Providence

dans lihode-Island, et avoit eu le malheur du faillir

dans le eonuncrce
;
que l'attente de sa faillite avoit

occasionné son premier voyage en Canada—qu'il

avait entendu dire à un de «es frères, nonuné Jacob

Fdt^ qui avoit des intérêts do connnerco avec lui,

que le Canada, offroit bien des avantages en fait do

commerce
;
que ceci était dans l'automne 1705. Il

conseilla à son frère do prendre une certaine quantité

de marchandises du magazin, et do so rendre en

Canada, pour voir ce qu'il en pourriot faire, ce quo

son frère effectua—il pria son frère de le joindre au

l)remier de Mai chez un nommé (ireig, près des lignes

de la Province, où il so rendit dans l'espérance de le

trouver—mais il en étoit parti, et avoit laissé quelques

effets—il entra alors pour la première fois dans le

Canada et vint à St. Jean—il s'étoit amusé aupara-

vant vers le Lac Champhiin, en attendant son frère
;

et c'est là qu'il passa deux ou ti-ois jours avec le

témoin Butterjkld. De St. Jean il se rendit à

Montréal, et fut loger chez le témoin Cushing. Il y
rencontra un nommé Mr. Moore qui était venu dans

l'espérance d'être employé à ouvrir des chemins ou

canaux, et qui le pria de ne point se mêler dans sa

spéculation—ne voyant rien à faire pour lui, il

retounui chez Grcig, où il vit le témoin Barnard et

lui fit un nombre de questions de nature mercantile
;

il interroffoa Barnard sur la lovautô des Canadiens,

parcoque s'il y avoit eu une apparence de troubles, il

Il
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nVni'oit jtas été pnulentpour lui Ao songer à s'établir

en Canada, et il auruit été oblij^é de tourner «es vues

ailleurs—il dit qu'il retourna ensuite à Montréal, ot

ayant beaucoup entendu parler de la Montagne il fut

la visiter, cpi'à son retour à la maison do Cuahing^

le témoin Cuahintj lui dit rpi'il avait mal fait, parcc-

qu'il étoit soupçonné—qu'il lui répondit, pourquoi

80Ui)çonné ? qu'il pourroit bien prouver qui il était,

qu'alors il tira de son portemanteau le papier que

Cushing avait dé])Osé être entre les semelles d'un

vieux souUier, où il avait glissé par accident en sortant

de son portefeuille, et qui ayant tombé à l'eau,

lorsqu'il fit la traverse du Lac Champlain, était bien

déchiré.

Il dit ensuite qu'il cxpliqueroit comment ce papier

lui étoit parvenu—sa femme était alliée à une famille

connue sous le nom de Belclier à Xew Port dans

Rhode-Island,—un frère qui allait sur mer et mourut,

laissa quelques biens en France, que ses sœurs no

pouvoient retirer rapport à la guerre. Il eut dessein

d'aller en France pour retirer cet argent et en apporter

le montant en jnarcliandises, ce qui lui donneroit une

commission—il fut trouver le Ministre François à

Philadelphie pour obtenir un certificat, le ministre ne

s'y trouva jjoint, mais son commis, dont il ne pouvoit

se ressouvenir du noju, lui donna un papier certifiant

" que le Ministre s'intéressoit dans ses afi'aircs de

" famille "—cependant il ne fut point en France, maia

revint en Canada, où voyant qu'il y avait eu des

troubles, et qu'il étoit soupçonné, il prit le parti de



LE PROCÈS DE DAVID MtLANE. m
retourner ù Xew-York, et de lu lîe i>artir pour Fruneo

—à fion arrivée ù la Xoiivdle York, il jii>prit que lei*

FraiiÇ'oiii preiiuieiit ton» len vai(«Huaux Américains,

même ceux clebiiués pour leurs propres ports— il

résolut alois «le ne point partir, mais tk- revenir en

Canada, paieeqn'il eraignoit ses créaneiers. Ayant

trouvé sur le Lac Champlain, qu'il pouvoit avoir du

bois à crédit, il résolut de le vendre en Canada, et

d'acheter des chevaux dans l'espérance d'en retirer un

double avania<i,e— il trouva le témoin Uutterlield, qui

le recommanda an témoin Frichette, comme à nu

gnido capable do le conduire dans la Province ; en

conséquence il l'envoya chercher, et vint avec lui à

Québec—il ne donna point son nom à St. Jean,

parcequ'il ignoroit que ce fut nécessaire, et il no

vouloit pas donner à ses créanciers les moyens de le

trouver, il avoit tant de peur de ses créanciers, que

lorsqu'il vint ù Québec, il demanda au témoin Black,

s'il n'y avoit pas quelques personnes des Etats-Unis à

Québec, parce qu'ils auroient pu le reconnoitre. II.

dit qu'étant ù St. îsicolas, Frichette lui dit qu'il y
avoit quelques Canadiens en Prison, rapport à leur

opposition an Bill des chemins, et que sur cela, il

demanda à Frichette s'il ne croyoit pas que les

Canadiens se soulevez oient encore et essayeroient i\

délivrer leurs compagnons—que Frichette lui parla

d'armer les Canadiens avec des piques, s'il arrivoit

quelque chose—qu'il apporta avec lui deux lettres de

Mr. Ilunsden, une pour le témoin Black et l'autre

pour Mr. Blackwood, Négociant, et que toutes deux

^c^sd^ J
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i'toiont pour <K'h aft'iiims et annoiu/oicnt qu'il uvoît du

Ixiirt à vendre—qu'il n'avoit rien à «lire contre les

ti'nioinî*, qu'ils pouvoient être lumnête», mais quêtons

les hommes étoient sujets à se tromper, et qu'ils

avaient très mal interprêté ses vues, qui u'étoient

point politiqueM, mais mercantiles—son histoire était

très simple, et les jurc's dévoient voir, par la franchise

avec laquelle il avait parlé, qu'il était innocent—il

conclut sa déteiitie par une adresse ù la Divinité, lu

Bujipliant de mettre l'éloquence et des arguments

persuasifs dans la bouche de ses Conseils, qui devaient

parler en sa faveur ; et d'imprimer son innocence

dans l'esprit de la Cour et des Jurés.

Mr. Pi/kt—dit que la tâche aussi pénible qu'inir

portante de conduire la défense du Prisonnier lui

avait été assignée par lu Cour ainsi qu'à son savant

ami Mr. FranTclin—elle était importante sous tous

les points do vue, et il avouait qu'elle était pénible,

en considérant son numque d'expérience—il souhaitait

pour le prisonnier, que S(m Conseil eut phis de talents

que ceux dont il pouvoit se prévaloir ; cependant il

ressentait un degré de confiance, en refléchissant qu'il

était devant un Tribunal Anglois, toujours prêt à

donner des marques de son indulgence à ces infortunés

qui se trouvent conduits devant lui, sur des

accusations de crimes capitaux ; et que la Coiu* était

en quelque mesure, regardée comme le Conseil du

prisonnier—il no doutoit donc point qu'il ne recevrait

de l'appui et de l'aide dans r,es efforts pour remplir

son devoir. Il témoigna la satisfaction qu'il avait de

*!!m njTSfm
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trouver dan» les Jtirérf des enraclîroK nussi rc8i)ecta-

bles, les connaissant incapables d'être «jouveniés par

ces préjugés qni n'influent que sur des esprits tailtU-p

et point éclairés, et étant persuadé que les bruits (jui

avaient circulé contre br prisonnier n'auroient aucun

poids dans le verdict qu'ils rentlruicnt—Il était

convaincu, que quelques fussent les apparences contre,

le prisonnier, ils exifçeroient des preuves positives et

ijicontestables ; de ces preuves que la L(ti demande en

send)lal)les cas, et non de simples paroles, et des

conversations vaf?nes, si sujettes à être mal interprê-

tées ; car si le ci'inio du prisonnier était le moindrement

révoqué en doute, il était du devoir des Jurés de

penclier du côté de la elémcnco, et de l'acquitter. Il

dit qu'il n'avait aucune appréhension pour le

prisonnier, sachant qu'il était devant un tribunal, où

la Justice est accompagnée de la pitié, non semblable

aux tribunaux d'une certaine llépublique, où

l'accusation et le soupçon sont des causes suffisantes

pour la conviction. Ce jn-isonnier à la barre était

accusé premièrement d'avoir conspiré et formé le

dessein de déposer le Roi et de le mettre à mort, et

secondement d'avoir passé dans le parti dos ennemis

du Roi et de les avoir assistés—La nature du crime

de Haute Trahison et ses différentes espèces avoinit

été savamment expliquées par sou docte ami l'Avocat

Général, mais il prenoit la liberté de différer d'opinion

avec lui, dans l'application qu'il en faisoit au cas

présent. Il dit que quant à la première accusation,

il n'y avoit pas la moindre ombre de preuve d'aucune

/
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iiituiition dans le itrisonnior do déposer notre Mou

aliiiô Huiiveniiii ou du lui ûtur lu vie, qu'il ôtoit inciiic

absui'du de supposer qu'il eut une Heuiblnble idée, et

qu'il n'était pas moins absurde de supposer que l'Aetu

d'aucun individu dans cette partie éloij:;née des

possessions de sa Alajesté, pûtafl'eeter dan» le moindre

.degré sa personne sacrée— il dit que l'opinion des

Juré8 devait être (^ue la première accusation n'étoit

point appuyée—Quant à la seconde ; il dit qu'il n'y

avoit point de prouve que le prisonnier eut effective

ment donné de l'uide ou des informations aux ennemis

du Roi
;
qu'il avait ti'iché de prouver une intention

de lo faire, mais que ce n'était point suffisant, qu'il

était nécessaire, pour donner de la force i\ cette

accusation, de prouver qu'il avait effectivement donné

de l'aide et des informations—que l'on avoit donné

pour toutes preuves les conversations qui avaient eu

lieu entre le prisonnier et les témoins, et que le tout

paraissoit improbable, quant à aucun dessein formé

contre ce pays ou celui d'aîdcr nos ennemis—qu'il

paraissoit même, par une partie du témoignage de

Fricbette, que Fricliette ne croyait pas que le

prisonnier avait eu un pareil dessein—il dit que le

prisonnier était un natif et sujet des Etats-Unis, où il

avait toujours résidé, mais qu'ayant été malheureux

dans le commerce et beaucoup persécuté de ses

Créanciers, il fut obligé d'abandonner ses foyers et sa

famille pour clierclier un asile dans ce p^'ys—ses

créanciers le poursuivirent même jusqu'ici, et c'est

pour cet!e raii*on qu'il emprunta le nom de Felt^—

••?''-%«< 'W.'
-l

'*'
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Arrivé eu Cuntula, il lui ^-tuit imtiircl, avant do

H*uinbAr(|(iur daiiB uucutiu utfaii'O, du s'infuniicr do

l'utftt du pays ; et quelles furent ces quebtiuns i N'y-

a-t-il pas eu un teins où eliuque Ciloyeu de Qu6bee en

fuifloit de inôiue, et que toutes le.s classes clierelioicnt i\

avoir des informations sur lu disposition des Canadiens

dans les paroisses éloignées ; Grâces à Dieu, ces

reelierelies étoient mainionant inutiles, cependant il

ne croyoit pas qu'elles fussent plus un crime pour

Mr. M'Lane que pour toutu autre personne—il

avoiioit que la eonduile du prisonnier avait ùtù très

imprudente, mais elle n'était certainement pas telle à

les justifier en le trouvant coupable de Haute

Trahison—il espérait donc qu'ils acquitteroient

pareillement le prisonnier do cette accusation—il ge

flattoit que le discernement supérieur do la Cour

suppléeroit aux omissions de son Conseil, et il finit

par dire, qu'il no doutait nullement, qu'ils ne

rendroient justice, et que par leur verdict ils s'acquit-

teroient des différents devoirs qu'ils devaient aux

Lois, au prisonnier et à eux-mêmes.

J/r. FrancTclîn suivit Mr. Pyke—il dit qu'il croyait

qu'il ne lui était point nécessaire de faire d'apologie

en paraissant pour la défense de l'infortuné à la Barre,

parce que la Cour lui avoit assigné ce devoir. La

tàclio était importante, mais il tâclieroit de s'en

acquitter. Il concevoit, d'après la narration que le

prisonnier avait faite lui-même aux Jurés, que les

transactions, dans les quelles il avait été concerné,

paraissoient maintenant sous un point de vue bien

-^
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dîftVront do cului souh loquel lo CoiiHcil poiirHuivnnt

iiv'»it casnyu du Ion pincer. I.ts viu>n du prirt<tnnior

étoieiit t'iitlùri'iuoiit dr imtiuv privée, non ol»jot étoit

do rétulilir duiirt lu Cuiiudu hii tortiitic dcluliréo, un

h'un^u;;vuMt. «huiH (juul(|iiu ('(nmiuTcu uvmitii«^uux, et

lea (piestioiiH ({\\"\\ avctit l'aitis 8iir l'état dti jtiiyH ut lut»

dÎMpositioiis poiitifpiurt du puiiplu, ii'utoiuiit suscitéus

que pur un dénir du ouniiaitru lu proltuhilité du hurcù.^

dans luH uftairus, ut du H'assuivr fe'il lui (îoiivenoit <lo

fixur PU runidcnuu duîjs lu Province, où il avoit untcnidu

dire qu'il y avoit dus troubles iiitériuiiiK. Sus niotita

étant tulti, il ne pouvoit y avoir riun du criminel en

pronaiït loi informations lus plus curtaincs sur cet

objet—il étoit d'opinion qu'auuuîi dus chefs chargés

dansTindictement n'avoit été établi, qu'aucune preuve

ii'avoit été donnée pour montrer que le prisonnier

avoit conspiré la mort du Itoi. Au soutien de cette

dernière accusation, il était nénjcssairo du prouver

quelque plan direct pour ôter la vie au lioi, coinmo

dans le cas do Crohagun
;
parce qu'il n'étoit point

probable que la subversion du Gouvernement do

cette Province aftectàt la vie nuturclle du Roi—la

destruction de son autorité dans une Ivévolution, qui

détacha de l'Empire Britannique treize Colonies, no

mit pas même en danger l'existence naturelle do Sa

Majesté. Il dit qu'il étoit d'usage en Angleterre

d'accuser les personnes intércs3c>€8 dans des conij ^ots

•contre le gouvernement, d'avoir conspiré la mort du

Koi ; et la raison donnée par Foster est, quo l'expé-

rience a démontré qu'entre lu dûtrôneuiunt et le

'XiXm ff^r^fFpmmÊt^
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tombeau «li'S princes, ta «listimco est trÙH petite—mais

le inénic ralHoniieuicnt ne pouvait H'appli<|ucr dano co

ca8, et en conÈjéquenco il ùtoit eluir «lu'ils devaient

ttffiuitter le piiHonnier «ur ce chef— le second chef

étoit nui^ni naiiH appui, par(;c([u*il n^y avoit point de

])rcuve qu'il eut dtù do!in6 de l'aide ii l'ennemi. Il

observa qu'autant le crime de ITautc Trahison étoit

p;ran(l, autant la punition était Hévère, et cetto

considération devait induire les Jurés îi interpréter

toute chose en faveur du prisonnier, et à ne point

rendre un verdict à son prcjtulico, que .:ur les

preuves les plus évidentes— il no pouvait s'empêcher

do leur recomnumdcr de considérer sa cause avec une

impartialité la plus stricto, d'autant plus particulière-

ment que le Prisonnier étoît étranger ; Cetto raison

devait faire distinguer dans le procès la candeur et la

libéralité. Il dit quo les preuves devaient êtro

considérées avec un œil attentif, venant en partie do

complices, que l'on devait toujours entendre avec

méfiance
;

parce qu'étant eux mêmes impliqués,

leur but est de se décharger du fardeau du crime, et

de se irarantir du châtiment en assurant la conviction

de celui qui subit son procès—Il remarqua qu'il

paraissait une inconséquence dans le témoignage do

Barnard, à qui le prisonnier, à leur seconde entrevue

i\ Laprairie, donna encore des connaissances plus

profondes de son plan, malgré qu'il lui eût dit qu'il

avoit informé un Magistrat de leur première

conversation. La manière dont Butterfield avoit

rendu son témoignage, devait avoir fortement frappé

é
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les Jiirôrt, et It'H iiuliiiro îi y ujoutor jm'ii «In foi ; vi lUi

témoin iniHsî t'<»url»e (|Ui» Knchcftt', iiu>ritiiit hii'ii peu

(rattintlou— il ne |K>uvait <iti(' rui>|H!ll«*r nux .Iiiréi*

uvt'c qiidlt' iittt'iitiuii icnnnileurti! \va Juron l'ii

Aii;^letfiT() rxiiniiimiont \va i>ri'UVo« «laim K'h <Mirt de

Ilaiitiî Tniliirton ; (-t il en ai |)(>llait an proeèn «l'Ktat,

(jni nvoient eu <lernièn in«'»t lieu, |»arce ijnc, dirtait il

on ne pouvait être trf)i) Hur Hes jfardtîH— il finit |);ir

observer qiie e'étoit avec; eontîance, <iu'il «ouniettait

ntix Jurért le sort du prisonnier —il n'y «voit point du

doute (jue des personnes de leur intéfj^rité et de leur

diHccrneinent, eonsidéreraient sa euiine «ans ])réjiidieu

et eaniK prévention, et il ho tenait assuré, qu'en

acquittant le ])ri8unnier, ils satisferaient leur cons-

cience et rempliraient le devoir qu'ils «levaient à leur

pays.

IJ*Avocat Général dit eu répliqiie, (^uo quoiqu'il fut

tard, il demanderait l'attention <les Jurés pour un peu

do tcnis—il étoit do son devoir d'observer co

qu'avaient dit le prisonnier et ses Conseils, et il étoit

obligé de no rien néjçligor de ce qui tendait »i prouver

son criuio—il ne se trouvait aucune partie des preuves

données par la Couronne contredite par le prisonnier,

au contraire, il admettait les dift'érentes entrevues

avec Barnard, Cusliiu}^, Butterfield, Frichetto et

Black, et même la substance des conversations qui

avoicnt eu lieu entre eux—et du premier coup d'œil

on voyait que la défense n'étoit rien car pas un seul

témoin n'avoit été appelé pour l'appuyer—l'objet de

la défense étoit d'induire les Jurés à croire que ses
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vuoH en Caiiiitlu ûtuiiMit iiioi'nrttitlIoH, et m»n ti'iilti'cMi'H;

iiiuiti en c'flii inôiiio, il nV'toit pus Hiiivi ; iluns un

inuiiiont un \mi{i on Ciinadu utnit poui* bV'tultlir diiurt

lu euninici'C'c, et danK un iiutrit cUu n'étoit (juu pour

éviter hch CréiinciurH—ftdniettant (piu eu tli'rnior eus

en tut Tobjct, pourquoi laiHHii-t-il MouvcMit lu Canada,

tandiri rpt'un ruHtant dans la Provincru il utoit uxunipt

d'arrêt. Aihn«;ttant lu prunùcr eus, (pu auroit pu

l'induiru (lorH(pf il tit lus (piustiono (piu lu8 ditlurento

ténioiuij ont citéus) à lus tirer ù part î Lus nuroit-il

intorniûri qu'il avoit un £)u(;rut do la dcrniùrc

iniportanuu à luur con)inuni(piur i Qu'il mettait Ha

vie entre Icurt» mains ? ou uuroit-il uxigû un serment

do ^xin'der lo seerot 'i est-co une trannuction mcreantilo

de dire à Barnard, Cusliin^', Cliandonut, .lîutturfluld,

Friehcttc et Black, ([ue son objet étoit d'exciter une

révolution en Canada? Tandis qu'il t'ait éo^ reelierclies,

il a lo rc;^ard tixé non sur la situation mercantile

mais sur la situation politique du jkuys—lo peuple

est-il bien attaché au Gouvurnument 'i se rubcUcra-t-il

contru son souverain léj^ul 'i telles étoiunt ses questions

et dans le même tems il se déclare étro au service do

la Républiquo Françoise—qu'il vient du Canada, et

qu'il s'en va trouver lo ministre do la Républiquo

pour l'infonner de co qii'il savait, du résultat de ses

reelierclies—même sa visite à la montagne n'a aucun

rapport avec le commerce ; l'examen qu'il en fait,

n'est pas dans un point de vue do commerce, mais

militaire.

Les propositions de distribuer du laudanum parmi

il

Q'
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len lri>iip«>rt ilii Koi—Noii (Iomhimii du fuini tiKH^o do

pitpifM, nr»ii |)onr«>|H><)iicr luloH UmU vtiUn Imyoïmuttuii,

miiU (il (!nii){iuilt) jMHir vtro uiiiplnyiW îi dci» Hih \tU\»

tcrrililcH, ù ruHHUrtKiiuit—rori^uiiiitution do cum iioiultrcs

d'humiiK'K (ju'il hi; ju-opomiit d'fiij^iijjft'r un Jiioycn do

dix perHotuuîH d'iiirtiioiu'o—cou truiwiu'tion» otoicnt-

t'Ilt'H iiuTeuiitilcH î o»i pourriiit-on Ioh Kuppoijor un «enl

moiiuMit d'avoir rrt|>iM»rt k un ooiuniono imiMihU- î I.o

priKoiuiier ôtoit provenu qnc lo pnpior «pi'il produisit

à Cuêhing Horoit hoaiicoup cuntro lui, ot il avoit ohHn vô

d'on «lonncr uno explication par uno histoire (ul

n'étoit point probable. Il C'toit extraordinaire 'iiu'il

n'iivoit pas inùine pu ho rapi>eler le nom du conkiuii»,

par fiui il dinait ([u'il ^'toit KignC', tandii» «pie le ténuûn

Cuthing avoit fait gcnnent qu'il étoit signé " A nia,"

mairi il u'avoit pas montré de laHigularitédanBceHeul

point ; car toute sa dét'enHO avoit été contredite par

les témoins de la ("oumuno, et restait abttolunit^nt tuins

l'appui d'aucun témoignage en sa laveur.— Lo

prisonnier avoit voulu rendre compte de se» fr-équentes

visites à Philadelphie—la raison étoit claire, c'était la

résidence du ministre Français. Il avoit voulu aussi

rendre compte de ses dift'ércntes visites eu Canada,

cela n'étoit point nécessaire— il n'étoit point accusé

d'avoir visité le Canada une ou plusieurs fois—son

intention de renverser le Gouvernement tlu pays, dans

lequel il étoit venu sous les apparences d'un étranger

innocent, étoit le crime dont il étoit accusé. Lo

prisonnier, malheureusement pour lui, avoit essayé de

parler en sa défense, et avoit admis des points que ses
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CoAM-'Itn ti'aitrolciit pM voulu iiccontcr. Tl tvn(t don*

m (1«) In toi'>"o AU t«''nii)i;{Uii}fo do lu Couronno pur vu

r/n'il uvoit uvtui(!v |M»ur juntitlor m» coiiduiti». i'v i^uu

9»^ CoiiM>i(M uvuiciit dit l'ii Nil (av«>ur ^<loit hii'ii |k'U|

iimÎH il ne Muvoit (min rotiiiiiriit, dniiM un eus iH>iiililaldn

on iivoit pu rtM'Uuillir cv pfU. CVpcuduni il ûtuit du

HOU duvuir do pK'tvr RUtnii' d'iittcntiou à U'Ui'i« ui'^u-

iiu'titit (|U'ù uuux du priMuiiiior eu pcri>outiu. lU u\ uicrit

voulu prouver (|ni> lu priMiuiiicr l'toit (>trun|j;(>r ; ni ou

jtuuvuit tiitM' i|U(!lcpu> Hvaiitugi' de vv fuit, cVtoit ù U
Cour à un dôeidor, itt iioti nu jurcit ; mI lo priMoiiiiicr

étoit v\i:ui\tt jMir la /mî du criuiu dtt truliison, purco-

qiiMl étoit ûtrun^or, cY>toit ccrtuini'nu'ut un point

du Loi : lu cHnduur ut In libûrulitû duvniunt puruitru

duMH loH )>roc6duruH, nnÙM non lu purtiulitû ; 1«>h .Inivt

nu pouvnicnt pUH ncquittur un ûtrun;;cr Mur duM preu-

ves (|ui conduninurniunt un nntit*. IIh uvoiont dit «prit

n^ nvoit point du prouvu du Hon intention de tuer lo

Uoi purHonnellunient—il priuit Ium juréu de vouloir

bien eoniprendru, (pril n'uvoit junmiH uvuneù une huiu-

blublu uliKurdité— il Ie« renvoyait i\ eu qu'il nvoit dit à

l'ouverture dus ténioi^nufi^eri ; e'étoit l'exlMteneo politi-

que du Houvuruin, ut iu>n lu nuturulle, que lu priHon-

nier nvoit en vue. Un nvoiunt dit uussi qu'il n'y uvoit

]u>int de jinnive qu'il nvoit uidé ou uAsirité le^ ennemis

du Uoi : il mentionnait les uuk de Frunyois Henri do

In Motte, de Floreneu Ilensey, de AVillinm Orojfg et

deTlioniHs Vnughnn, comme nyunt un rapport nbsolu :

dnns nucnn do ces cub, il n'nvoit été donné d'uido

effective ; leur intention de donner de l'aide nvoit ùtù

i

S-JL



800 LES SOIRÉES CANADIENNES.

;'i

jiifç^c suffisante ])our nnidre In tentation complète. Ils

avaient avancé (lUC quelques-uns des témoins étoient

(les personnes necueés comme complices dans la traliî-

Bon du prisonnier—cela étoit vrai—mais malgré cela,

îls étoient des témoins compétents en Loi. Il restait

aux Jurés à donner le degré do croyance à leur témoi-

gnage, qu'en leur conscience ilsjugeraient à propos.

Il remarquerait cependant, que le témoignage de

Buttorticld et de Fricliette, les seuls complices, étoit

bien loin d'être faible ; ils n'étoieut point seuls, ils

étoient appuyés du témoignage connnun de Barnard

Cusliing, Cliandonet et Black—quant à Fricliette en

particulier, les Jurés avaient vu avec quelle répugnan-

ce il avoit déposé contre le prisonnier, c'étoit la preuve

la plus forte pour faire croire tout ce qu'il avoit

déposé contre lui * —la conduite des Jurés dans les cas

de Tliomas Hardy et autres qui furent dernièrement

décidés à Londres, avoit été donnée aux Jurés comme

exemple dans le cas présent. Il no risquerait pas à don-

ner ses propres sentiments sur la conduite de ces Jurés

mais il en appellerait à l'opinion du célèbre Mr. Bur-

ke, il avoit observé dans une publication récente " que

" les poursuites publiques n'étoient devenues guères

" mieux que des écoles de trahison : qu'elles ne

* Le témoin Frichctte subit aussi lui, un procès, comme complice
de McLane, et fut condamné à l'emprisonnement perpétuel. On ne
tronve, dans les archives de la Couronne, aucun document ayant
trait aux procès de McLane et de Fricliette, les registre-) de la Cour
Criminelle de Québec pour l'année 1797 manquent depuis longtemps,
paraît-il. Des notes rpcueillies par un ancien citoyen de Québec
portent que Frichette fut gracié en 1801. (N. de la C :}
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'*^ gcrvaicnt qu'à niffiiier radrossc des Criniinels dans le

" mystèio do l'évasion, ou à faire voii- avec quelle

" impunité parfaite les lionnnes pouvaient conspirer

" contre l'état, et avec quelle sûreté les assassins

" pouvaient montrer leur tête terrible"—L'avocat

Général conclût par faire remarqjier aux Jurés que

l'Evidence de la part de la Couronne étoit comi)lète.

Les desseins traîtres du Prisonnier contre le (louver-

nement du Roi étoicnt établis dans leur principe,

par le témoignage unanime de Harnard, Cushing,

Clumdonet, Butterfîel et Frichette—son retour dans la

Province et son voyage à Québec, j)onr mettre ses

ilesseins en exécution, étaient prouvés par Buttcrfield,

Frichette et Klack. Il se tenoit assuré, que dans un

cas aussi clair, qui u'étoit contredit par aucun

témoignage de la i)art du Prisoimier, les Jurés ne

pourraient pas avoir le moindre doute.

Le jfge en chef—récapitula l'évidence et cita aux

Jurés la loi sur le cas du Prisonnier, d'une manière

tout à la fois claire, sincère et précise—quant à la loi,

il observa qu'elle étoit évidemment établie—que les

jurés marchaient dans un sentier qui avoitété souvent

fréqnenté—tout attentat d'assujettir la Province au

gouvernement d'une puissance étrangère étoit certai-

nement trahison—ainsi que toutes démarches pour

donner des infornîatîons aux ennemis, afin de les met-

tre à même soit de nous molester, ou de se défendre.

Oe point avoit été plusieurs fois déterminé, particuliè-

rement par tous les Jurés d'Angleterre dans le cas de

William Gregg, et par Milord Mansfitld, et les Juges
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du Banc du Roi dans le cas do Florence Ilonsoy. Dan»

CCS deux cas IMnfurniation destinée pour rcnnenn', ne

lui parvint jamais ; elle fut interceptée, et l'évidence

ne fut point révoquée eu doute—ce fait regardé comme

une preuve complète, non seulement d'avoir passé

dans le parti de» ennenûs, mai» aussi d'avoir cons})iré

la mort du Hoi. Dans le cours de plusieurs autres

observations sur la loi relative à la question il cita

les cas du Lord Preston de Vaughan, et de plusieurs

autres, et il commenta au lon^ç sur chaque point appli-

quable aux questions sous considération immédiate.

Il dit que les Conseils du prisonnier avoient voulu

prouver qu'il étoit étranger, et il lui paraissait qu'ils

avoient réussi : mais il étoit obligé de dire aux Jurés,

que (malheureusement pour lui) par la loi du pays,

il n'étoit d'aucune conséquence qu'il fut Américain ou

sujet Britanique—Si les faits dont il étoit accusé étaient

prouvés, il étoit dans l'un ou l'autre cas coupable do

Haute Trahison. Il observa que le statut de Guillaume

m, qui exigeait deux témoins dans les cas de tra-

hison, ne demandait pas deux témoins pour chaque

Acte ouvert
;
que si un témoin auquel les Jurés pou-

vaient ajouter foi, prouvait un Acte ouvert, et un autre

un autre Acte ouvert de la mûmie espèce de trahison, il»

étoient deux témoins pour prouver la trahison même,

et conséquemment étoient suffisants. Le savant Juge

récapitula alors l'évidence, observant qu'il étoit mortifié

qu'il y eut si peu à déduire en faveur du prisonnier.

Le témoignage de Barnard et de Cushing allait

à établir les cinquième, neuvième, dixième et onzième

MMf^ ««« »* »i aiWi^*'"*.^ »*-«-... ,..,^.,,- -^,
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Actes ouverts, et avec moins de force, les troisième et

quatrième—le témoigija<çc do Chaudonet et de

Buttertied prouvait clairement les sixième, septième et

huitième et appuyait le témoignage rendn par liarmird

et Cusliing sur les troisième, (quatrième, neuvième,

dixième et onzième. II ajouta que les douzième, trei-

zième et quatozième Actes ouverts paraissaient prouvés

par le témoignage de liutterlicld, Frichet.c, Black

Ryland ; mais qu'il ne paraissait pas que révidenco

donnée pour soutenir le premier ou le second Acte ou-

vert, fut suffisante. 11 dit, qu'il s'étoit acquitté de son

devoir, quant à ce qui regardait la Loi sur la question,

et l'évidence qui avoit été oflerto ; mais il devait in-

former les Jurés du poids que l'opinion de la Cour de-

vait avoir sur l'application du témoignage qu'ils avoient

entendu—Ils étoient tenus à recevoir delà Cour la dé-

claration de la Loi applicable au cas ; mais quant aux

faits, c'étoit aux Jurés seulement à en décider. Le

Verdict leur appartenait—et tout ce qui pouvait avoir

échappé à la Cour touchant les faits, ils ne lui

devaient que cette attention qui est due aux opinions

do gens honnêtes, et pas plus—ils devaient croire dan»

leurs consciences les témoignages qu'ils avoient enten-

du, ou ils no pouvaient rendre un verdict contre le

Prisonnier—et si les témoins étoient croyables ou non^

eux seuls pouvaient en déiùder—s'ils croyaient les

témoins, et conçussent que les trahisons, ou que l'une

d'elles, dont le prisonnier était accusé, étoient prouvées

clairement et d'une manière satisfaisante, ils devaient

le trouver coupable— s'ils pensaient autrement, iî
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l'toit (le leur devoîr do rn<*f|uittcr. Il leur laîsscrnit

le tout ])our en décider Huivant leurs sennents.

Les .Turc's se retirèreut peudaut quelques uiiuuto',

et reviureiit avce leur. verdict ; COlIPAliLE.

T/Avocat GÈNfeiUL iit motion pour le Jugement, et

il fut alors denumdé au rrisonnior s'il avoit queUpic

chose i\ dire i\ ce que la Sentence de mort ne fut point

l)rononcée contre lui— il dit (pi'oui—et par la bouche

do son Conseil il fit une motion en arrêt do Jugement

sur deux ]>rincipc8—l'un, la loi générale do trahison,

qui, dirent-ils, no s'étendait pas au cas du Prisonnier

—l'antre par ce qu'il étoit étranger, et n'étoît point re-

coinm par rindietement être sujet Britannitpie—Cette

motion en arrêt do Jugement fut cependant réfutée

sur les deux points, après do forts arguments—et le

Prisomiier n'ayant plus rien à ofl'rir, le Juge tn Chef

procéda à prononcer la Sentence dans les mots sui-

vants :

David M'Lane^

Vous ave« été accusé du crime de Haute Trahison,

ti laquelle aecusation vous avez répondu que vous n'é-

tiez point eotq)able, et dans votre procès vous vous en

êtes rapporté à Dieu et aux jurés, par lesquels Jurés

vous ayez été trouvé coupable. Vous avez été jngé

par un corps de jurés respectables et intelligents, dans

lequel il s'en trouve plusieurs qui ont ci-devant servi

sur la Grande Enquête . La candeur, la franchise et

la douceur qui ont accompagné votre procès, sont des

circonstances qui ne peuvent avoir lieu dans aucun

pays du inonde, si ce n'est où les Lois d'AngleteiTe
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existent. Plus de viiijçt jours se sont rcouK'.s, depuis

quo vous uvc'Z élu iiituriiié dos purticidnrités durnccii-

fijvtion fonnée contre vou»*, et des noms do» témoins

pour la prouver, afin que vous ne fussiez point surplis

par une accusation eoudaine, et que vons eufssiez tout

le teins de jH'éparer votre défense. Après que les faits

chargés dans raeousatioii ont été clairement établis

l)ar le Verdict, votre Conseil a été entendu sur toute

objection qui a pu être faite sur la réjçulprité des Pro-

cédures, tandis que, ti vous aviez été accusé d'un

semblable crime dans ce pays, dont vous vouliez établir

le Gouvernement dans cette Province, au lieu d'un

délai do vin^t jours, vous auriez pu être accusé, con-

vaincu et exécuté en moins do minutes : considérez

donc si vous n'avez pas été coupable do l'attentat le

plus injuste centre ce Gouvernement.

Il parait probable que vous êtes étranger au Gou-

vernement du Roi ; malgré cela, vous avez été traité

avec la même indulgence que si vous aviez été un

sujet natif. Il est vrai qu'il subsiste un Traité d'Amitié

Cwtrcs les sujets et les Citoyens des Etats l'iiis, dont

plusieurs ont donné des témoignages publics des bons

offices qui leur ont été rendus par les sujets de Sa

Majesté : C'est une correspondance, que nous désirons

entretenir, tant avec les corps publics, qu'avec les

individus ; et comme il n'est pas probable que vous

ayez reçu de cette Colonie aucune injure personnelle,

vous avez été coupable d'un attentat contre ce Gou-

vernement, sans aucun sujet de provocation.

• Ayant entendu parler de quelques troubles qui
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furent excités rapport au JJill des chemins, vous con-

clûtes taussenicnt que leti Bujets Caniidiens de Sa

Majesté étaient mécontenta du Gouvernement, et

géraient prêts ù se joindre dans nne rébellion que vous

aviez dessein de conduire. Vous auriez du savoir

que dans les Etats les mieux ))olicéa, il est aisé d'exci-

ter des murmures dans de semblables occasions
;
qu'en

Angleterre des mécontentements de cette nature ont

eu lieu, qui comme dans ce pays, se sont évanouis :

parcequ'un peu d'expérience a convaincu le peuple,

que ces mesures 'étoient beaucoup à son avantage :

sans parler de la conscience, vous n'aviez rien sur quoi

vous appuyer. Il fallait donc être d'un caractère

téméraire et sans principe, pour s'engager dans une

entreprise aussi désespéré»? ; et nul autre qu'un esprit

cruel et inhumain n'auroit médité do semblables

mesures pour la mettre à exécution. Yoycz donc si

vous n'avez pas été coupable envers ce Gouvernement

d'un forfait le plus atroce et le plus sanguinaire.

Peut être allez vous penser que ces expressions

sentent l'esprit de reproche, point du tout ; dans votre

état malheureux, dévoiler une telle disposition,

seroit le comble de l'indignité : elle sont proférées dans

un esprit d'exhortation, sur ce principe ; vous parais-

sez doué d'une bonne intelligence
;
je voudrais donc

graver profondément dans votre mémoire cette vérité

manifeste, à laquelle il n'y a qu'une opiniâtreté la plus

perverse qui puisse résister, qui est que malgré que

vos projets contre ce Gouvernement aient été les

plus noirs, vous avez éprouvé dans votre procès cette

ii.t
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condescendance que vous n^iuricz trouvée diina aucun

autre fçouvernenieut du inonde— J'espère que lorw^ue

nuftgo de l'illusion se eeni dienipé, la conviction

d'une vérité préparera votre etiju'it ù en recevoir

d'autrcH, et finalement produira en vous cette contri-

tion et ce remord(», qui seuls peuvent expier vos

crimes aussi dangereux <pie méchants. Si vos projets

perfides eussent été mis en exécution, qui est celui

dans cette nombreuse audience qui n'en aurait pas

senti les conséquences, soit parmi ses parents ou ses

amis, ou dans sa propre personne ? Mais comme il a

plu t\ la divine Providence do déconcerter vos desseins

pernicieux, je n'en dirai pas plus long sur co sujet.

Ce Gouvernement, que vous désirez renverser, a,

connue tons les antres, pourvu à sa sûreté, contre ceux

qui tentent à sa destruction ; il est plus doux que les

autres dans l'examen des offenses, mais la peine qu'il

inflige est également sévère. C'est cette peine que vous

avez justement méritée, et ce serait tout-à manquer à

la charité, que do vous flatter de Tespérance qu'elle ne

vous sera point infligée. Qu'il me soit donc permis de

vous exhorter sérieusement à employer le peu de tems

qu'il vous reste à vivre, à vous soumettre avec humi-

lité et repentance au Maître Suprême de toutes choses,

dont la bonté égale le pouvoir, et qui, quoique vous

souffriez ici bas, peut vous accorder sa Grâce éternelle.

Que telle grâce soit votre partage, sera ma prière la

plus fervente.

Il me reste à m'acquitter du devoir pénible de

prononcer la Sentence de la Loi, qui est,—Que vous,
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David M'Laiu», soyoz conduit nn lion d'où vousf'tca

venu, et de là votiB hcicz traîné à la pince d'exécution

où vouH devez être pendu par lu col, inaië non ju«(|u'»i

co que mort s'ensuive ; car vouh devez être ouvert

on vie, et vos entrailles seront arrachées et brûlée»

BOU8 vo8 yeux ; alors votre tête sera séparée de votr^

corps, qui doit être divisé' en ([uatre parties; et votro

tête ainsi que vos nienibres seront à la disjxjsition du

Koi. Que le Seij^neur ait pitié de votre Ame.

L'Avocat (iliNÈTAi. fit une motion pour que le jour

do l'exécution fut fixé,—et la Cour assi<^na Vendredi

lo 21 du présent mois de Juillet.

Ce Procès important commença à sept heures du

matin, finit ù neuf heures du soir, et fut entendu par

une Audience la plus nombreuse qui se soit jamais

assenddée à Québec. • .

Vendredi le 21 do Juillet, le prisonnier, (David M'Lane)

conformément à sa sentence, fut pris de la Prison commune

et placé sur une claie, (*) qui avança à pas solcmncls vers la

place d'exécution, accompagnée du Shcritf et des Ofiiciers

de la Paix du District, d'une garde militaire do cjnquanto

hommes et d'une grande multitude de spectateurs. Vers

dix heures et un quart la claie arriva près de la Potence

* Le condamné avait été placô lo do3 a'i cheval qui trufnait lit

claie. Il y a encore à, Québec plusictira citoyens qui se rappellent

d'avoir vu passer ce triste cartége, il y a maintenant (J5 ans.

(N. do la :).



lÀ) PUOL'KS !)K l)AVIl> M.I.ANK. St)9

Irv^vci sur les Glacis m dcliors «les murs <lo la ville—

A>isMlt6t (iu\'lle l'ut airôti^o, M'Lîuk' hi' lova ; il étoit en

vôtt'UK'nt nuirtuairos tlo toilo blaiiolic, etuvdit hui* »a tt*to

un boiniel Ulatu-. Le l{évi'reu»l Mr. Moutaiu et le Uévéreud

Mr. Spiirk l'aceonipajouèrent, et il passa tjuehiues luiuute»

avrc eux eu piières l'erventeK— Il inlbruin alors l'exéeuteur

qti'il étoit |>i'<5t, et («'luici lui «lit «le mouler Péelielle, eo

«ju'il lit aussitôt

—

'Mh\a l'exceuleur «jbservaut (|u'il étoit

lro\) lumt, il «lescentlit un ili'},'ié «ui «leii.x, et s'a«liessa alors

aux spectateurs «lans le» ujots suivants, " Cette phu-e me
'• fait plaisir, jo vais maintenant aller oi'i j'ai «lésirt' «l'être

'' «lepuis lon{>;temps ; et vous tous «pii me voyez, «levez mo
' suivre bientôt, «luelipies juïs peut-être bous peu «le jours.

»' —Que ceci vous avertisse «le vous jjr^pnrer i\ la mort"

alors s'adressant aux militaires qui formaient un «juarré

autour «le la IVitence, il ajouta " Vous «jui avez le» armes

" «lans vos mains, n'êtes pas assurés ii^i, même .'.vec eo»

" armes
;
jo vais dans un lieu où sans armes jo serai en

" sûreté."

Il baissa aussitôt son boimet stu* son visage, s'écriant

" mon Dieu recevez mon Atne. Je «lésire anlenmient

" d'être avec mon Jésus," et laissa tomber son mouelioir,

comme le signal pour l'Exéeutem-, «jui à l'instant le jetta

au venl— Il parut combattre avec la mort, mais bien peu

de tems.

Le corps rostn pondu vingt cinq minutes, et .ilora la

corde fut coupée—Une plate forme, sur laquelle étoit fixé

im billot, fut apportée près de la potence, et il fut allumé

un feu, pour exécuter le reste de la scntcTice— La tête fut

tranchée, et l'exécuteur la tenant «jlevtîe à la vue du i)ublie,

tria " la tête d'un Traître"— Il fut fait une ineision au
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400 LKS SOIIIÊES CANADIENNES.

UcHAotiA <lo la pdltrlno, et uno jmrlic dos ontrftlIlfH furent

tii<fe8 et bnili'i'B

—

Lom tiiintrc «|unrtivrtt furent nmrqu^JHftvoo

un coutcuu, niaix ne furent point Néparés du trône.

Toute l'exéeution prit environ deux heuren, et la

conduite de rinfortuné patient fut à tout ('ganX eompunéo

«t eonvenulde à an Hit nation.
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